
 

Cofiroute (2000 salariés) gère un réseau de 985 km couvrant le Centre-Ouest de la France (A10, A11, A28, A71, A81, 
A85). Cofiroute est également chargée du bouclage de l'A86 à l'Ouest de la région parisienne. Cofiroute est présente 
aux Etats-Unis, en Grande-Bretagne, au Chili et en Allemagne. Société privée, Cofiroute a pour principaux actionnaires 
VINCI (65,35%), Eiffage (17%) et Colas (16,66%).  
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Sèvres, le 14 avril 2006 
 
 

Communiqué de presse 
 

Dispositif spécial sur le réseau Cofiroute 
à l'occasion des 24 heures du Mans Moto 

les 21, 22 et 23 avril 2006 
 
 
 
Les 24 heures du Mans Moto, qui se déroulent les 22 et 23 avril prochains, suscitent des 
déplacements de nombreux motards sur de longues distances. A cette occasion, Cofiroute, en 
association avec les pouvoirs publics, reconduit le dispositif mis en place depuis 2003, visant à 
renforcer la sécurité des motards. 
 
Pour inciter les motards à emprunter les autoroutes, pour leur sécurité, Cofiroute offre la gratuité 
du péage aux motos (classe 5) se rendant aux 24 heures du Mans, du vendredi 21 avril à 13 h 
au lundi 24 avril à 13 h, sur les autoroutes suivantes : 
 
- Autoroute A11 entre le péage de Saint-Arnoult et Le Mans, ainsi qu'entre Angers et Nantes 
- Autoroute A28 entre Tours et Le Mans et entre Alençon et Le Mans 
- Autoroute A85 entre Angers et Bourgueil 
- Autoroute A81 entre le péage de La Gravelle et Le Mans. 
 
Par ailleurs, en relation avec les Directions Départementales de l'Equipement et la Fédération 
Française des Motards en Colère, Cofiroute installe des "Relais motos" en plusieurs points de 
son réseau. 
 
- Parking du péage de Saint-Arnoult (A10/A11, sens Paris-province), du vendredi 21 avril à 8 h 
au samedi 22 avril à 13 h, 
- Aire des Portes d'Angers (A11), du vendredi 21 avril à 12 h au dimanche 23 avril à 20 h, 
- Péage d'Auvours (sortie n°23, A28 au Sud du Mans), en collaboration avec le GIRM 
(Groupement d'Intervention Rapide Motards), du vendredi 21 avril à 12 h au samedi 22 avril à 
15 h. 
- Péage de Saint-Christophe-sur-le-Nais (A28), du vendredi 21 avril à 10 h au samedi 22 avril à 
20 h. 
- Aire de Limours-Briis-sous-Forges (sens province-Paris), le dimanche 23 avril de 10 h à 20 h. 
 
Ces relais proposeront gratuitement boissons chaudes, gonflage des pneus, nettoyage des 
visières… Mais ils sont surtout un moyen d'inciter les motards à s'arrêter et à se reposer. 
 
 
Contact presse : 01 44 14 99 99 
 


